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ARTICLE 16

À la dernière phrase de l’alinéa 4, après le mot :

« terrorisme, », 

insérer les mots :

« ainsi que ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel. Il serait regrettable que la recherche d’un vote conforme à tout
prix soit recherchée au détriment de la lisibilité et de la compréhension de la loi.


